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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD CONCERNANT LA COOPÉRATION SUR 
LES QUESTIONS RELATIVES AUX CHEMINS DE FER ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que populaire de Chine (ci-après dénommés ensemble les « Parties » et séparément une 
« Partie »), 

Sur la base de réunions régulières et de consultations de haut niveau entre les chefs 
d’État et de réunions bilatérales entre les Parties concernant l’approfondissement du 
consensus de coopération dans divers domaines, 

Désireux de renforcer et d’approfondir davantage les relations amicales qui préva-
lent entre la République sud-africaine (ci-après dénommée « Afrique du Sud ») et la Ré-
publique populaire de Chine (ci-après dénommée « Chine »), 

Conscients des importants défis et possibilités économiques découlant des relations 
entre les deux pays dans le vaste cadre du Nouveau Partenariat pour le développement de 
l'Afrique (NEPAD) et du Forum sur la coopération sino-africaine (FOCAC), 

Compte tenu du nouvel ordre mondial naissant, 

Déterminés à trouver de nouvelles approches et stratégies pour consolider, étendre et 
approfondir le développement rapide et efficace en matière de transport entre l’Afrique 
du Sud et la Chine afin de créer des opportunités de coopération mutuellement bénéfique, 
en particulier l’autonomisation économique qui sera fermement guidée par les principes 
de la souveraineté nationale, dans l’optique de mettre en œuvre des projets de classe 
mondiale profitables pour tous, 

Désirant vigoureusement promouvoir les investissements, l’industrie et la coopéra-
tion commerciale entre l’Afrique du Sud et la Chine dans des conditions équitables en 
précisant des tâches à accomplir et des obligations à remplir par chacune des Parties en 
vue de faciliter un flux croissant des investissements et le renforcement de la coopération 
commerciale, y compris la coopération institutionnelle, tel que décrit de manière générale 
et spécifique ci-après, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l'application du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

(a) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Ministère des transports (ci-après dénommé 
« le MDT »); et 

(b) Dans le cas de la Chine, le Ministère des chemins de fer (ci-après dénommé « le 
MCF »); 
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Article 2. Principes de coopération 

(a) Les deux Parties, en se basant sur leur expérience acquise dans le développe-
ment de cadres politiques, législatifs et réglementaires, la mise en œuvre, la maintenance 
et le financement de projets d’infrastructure dans le secteur ferroviaire, coopèrent avec 
les institutions publiques et privées concernées en Afrique du Sud et en Chine. 

(b) L’étendue de la coopération entre les Parties eu égard aux domaines de coopéra-
tion spécifiés aux articles 3 à 11 comprend l’identification d’organisations techniquement 
compétentes, capables de développer des projets spécifiques, telles que, entre autres, des 
institutions de recherche, des universités et des sociétés privées en Afrique du Sud et en 
Chine, financièrement et techniquement capables de mettre en œuvre lesdits projets. 

(c) Dans l’optique générale de promouvoir la coopération bilatérale dans des domai-
nes et des projets donnés liés aux chemins de fer, il est convenu que les Parties sensibili-
sent les investisseurs potentiels qui sont des résident de l’Afrique du Sud et de la Chine 
et qui sont en mesure d’établir, de compléter et/ou de réhabiliter des projets spécifiques 
dans le secteur du transport. 

(d) La coopération visée aux articles 3 à 11 est menée en référence aux principes de 
coopération susmentionnés. 

Article 3. Transport ferroviaire 

Les Parties axent leurs efforts sur les domaines de coopération suivants relatifs aux 
questions ferroviaires : 

(a) Maintenance de l’infrastructure ferroviaire; 

(b) Développement et amélioration du réseau ferroviaire; 

(c) Financement des chemins de fer; 

(d) Réglementation de la sécurité ferroviaire; 

(e) Développement des ressources humaines; 

(f) Échange d’expertise technique; 

(g) Transfert de technologies; 

(h) Normes techniques harmonisées; et 

(i) Protection de l’infrastructure ferroviaire. 

Article 4. Développement de réseau et planification principale intégrée du transport fer-
roviaire  

Les Parties axent leurs efforts sur les domaines de coopération suivants relatifs à la 
planification et au développement en matière de transport ferroviaire : 

(a) Planification intégrée des infrastructures; 

(b) Stratégies d’investissement dans les infrastructures; 

(c) Modèles et normes de développement des infrastructures; 

(d) Maintenance et opérations en matière d’infrastructures; 
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(e) Investissement dans les infrastructures de transport ferroviaire; 

(f) Maintenance des infrastructures de réseaux ferroviaires; 

(g) Développement des capacités institutionnelles; 

(h) Développement des ressources humaines; 

(i) Échange d’expertise technique; 

(j) Transfert de technologies; et 

(k) Développement de normes techniques. 

Article 5. Services de transport ferroviaire 

Les Parties axent leurs efforts sur les domaines de coopération suivants relatifs aux 
services de transport ferroviaire; 

(a) Mesures efficaces de transport de marchandises; 

(b) Développement de corridors; 

(c) Intégration modale de mesures efficaces de transport de fret; 

(d) Promotion de l’intermodalité dans le domaine du transport public de passagers; 

(e) Stratégies de transport public, et accès au marché; 

(f) Réglementation, contrôle, octroi de licences et application des lois; 

(g) Gestion des informations; 

(h) Accréditation des opérateurs; 

(i) Développement de ressources humaines; 

(j) Échange d’expertise technique; 

(k) Transfert de technologies; et 

(l) Levée des barrières à la mobilité.  

Article 6. Transport ferroviaire de passagers 

Les Parties axent leurs efforts sur les domaines de coopération suivants relatifs au 
transport ferroviaire de passagers : 

(a) Promotion de l’intermodalité dans le domaine du transport ferroviaire de passa-
gers; 

(b) Réglementation, contrôle, octroi de licences et application des lois; 

(c) Gestion des informations; 

(d) Développement des ressources humaines; 

(e) Échange d’expertise technique; et 

(f) Transfert de technologies. 
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Article 7. Échange d’expertise technique et transfert de technologies 

Les Parties échangent leur expertise technique concernant les sujets mentionnés aux 
articles 3 à 10, y compris, sans que cela soit limitatif,  

(a) Ingénieurs et autres professionnels; 

(b) Évaluation de l’incidence environnementale; 

(c) Normes et spécifications techniques; 

(d) Gestion de la demande de trafic; 

(e) Services de navigation et de trafic ferroviaire; 

(f) Sécurité ferroviaire; 

(g) Plans directeurs ferroviaires et développement durable; 

(h) Systèmes intelligents de transport; 

(i) Recherche et technologies innovantes; 

(j) Planification intégrée en matière de transport; et 

(k) Meilleures pratiques dans les activités à forte intensité de main-d’œuvre. 

Article 8. Formation et renforcement des capacités 

Les Parties mènent des activités de formation et de renforcement des capacités 
concernant les sujets mentionnés aux articles 3 à 10, y compris, sans que cela soit limita-
tif, 

8. 1. Transport ferroviaire 

(a) Ingénieurs des transports; 

(b) Ingénieurs civils; 

(c) Ingénieurs en électricité et en électronique; 

(d) Ingénieurs responsables du renflouement; 

(e) Signalisation et mécanique; 

(f) Activités ferroviaires; 

(g) Manœuvres de triage fonctionnel et contrôle des trains; 

(h) Maintenance des rails; 

(i) Gestion des rails; 

(j) Techniciens des voies ferrées; et 

(k) Techniciens chargés de la sécurité des voies ferrées. 

8. 2. Transport ferroviaire de fret 

(a) Contrôleurs et gestionnaires du matériel roulant; 

(b) Répartiteurs ferroviaires; 

(c) Opérateurs chargés de soulever et de déplacer les marchandises; 

(d) Directeurs logistiques; 

(e) Gérants de terminaux; 
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(f) Gérants de distribution; et 

(g) Directeurs d’entrepôts. 

8. 3. Autres compétences liées au transport 

(a) Évaluateurs de l’incidence environnementale et du changement climatique; 

(b) Techniciens spécialisés en normes et spécifications techniques; 

(c) Spécialistes en gestion de la demande de trafic; 

(d) Techniciens chargés de la sécurité des voies ferrées; et 

(e) Économistes en transport ferroviaire. 

Article 9. Co-entreprises 

Les Parties encouragent activement leurs sociétés et ressources en Afrique du Sud et 
en Chine à collaborer dans le cadre de projets de développement d’infrastructures et de 
services relatifs aux chemins de fer. Une telle collaboration inclut, sans s’y limiter : 

(a) Une coopération dans les co-entreprises entre les sociétés sud-africaines et chi-
noises; 

(b) La formulation de consortiums; 

(c) L’encouragement de solutions valables pour ouvrir des opportunités aux socié-
tés sud-africaines et chinoises en Afrique et en Asie; 

(d) La commercialisation des projets de transport auprès des investisseurs poten-
tiels. 

Article 10. Financement 

Les Parties axent leurs efforts sur les domaines de coopération suivants liés au finan-
cement : 

(a) Stratégies et modèles de financement; 

(b) Financement budgétaire; 

(c) Expansion du rôle des partenariats public-privé (PPP); 

(d) Commercialisation des projets de transport auprès des investisseurs potentiels; 
et 

(e) Réglementation et responsabilisation. 

Article 11. Sûreté, sécurité et développement durable 

L’Afrique du Sud et la Chine conviennent de renforcer leur coopération au sein des 
institutions de gouvernance mondiale actives dans le transport ferroviaire, telles que les 
agences de l’ONU, l’UNIDROIT, l’OMC et d’autres organisations reconnues au niveau 
international, dans les domaines suivants : 

(a) Changement climatique; 

(b) Développement industriel (y compris la valorisation); 
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(c) Sécurité; 

(d) Renforcement des capacités; 

(e) Formation et développement des ressources humaines; 

(f) Échange de technologies; et 

(g) Échange d’expertise technique. 

Article 12. Comité de travail bilatéral 

(a) Les Parties mettent en place un Comité de travail bilatéral en vue de faciliter la 
mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 

(b) Le Comité de travail bilatéral consiste en un nombre égal de représentants de 
chacune des Parties. 

(c) Le Comité de travail bilatéral est présidé au niveau ministériel ou au niveau des 
hauts fonctionnaires autorisés par les deux Ministres à les représenter en cas d’absence. 

(d) Le Comité de travail bilatéral se réunit chaque année, aussi souvent que néces-
saire, alternativement en Afrique du Sud et en Chine. 

Article 13. Dispositions générales 

(a) Le présent Mémorandum d’accord fournit une large base de coopération entre 
les Parties, destinée à stimuler l’intérêt du secteur privé et l’implication des deux pays. 

(b) Le présent Mémorandum d’accord n’implique pas que les investisseurs 
d’Afrique du Sud et/ou de Chine possèdent un quelconque droit exclusif sur les projets 
identifiés. 

(c) Il n’implique pas non plus que l’une ou l’autre Partie soit tenue à une quel-
conque obligation autre que celles explicitement exposées dans les documents relatifs à 
un projet identifié. 

Article 14. Modification 

Le Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties 
par le biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 15. Règlement des litiges 

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum d’accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les Par-
ties. 

Article 16. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(a) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
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(b) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une durée de cinq 
(5) ans, sauf dénonciation conformément au paragraphe (c). 

(c) Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie 
moyennant notification écrite de son intention d’y mettre fin, adressée par la voie diplo-
matique à l’autre Partie, six mois à l’avance. 

(d) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affectera pas 
l’accomplissement de tout projet entrepris par les Parties avant la dénonciation dudit 
Mémorandum ni l’exécution complète de toute activité de coopération non terminée au 
moment de la dénonciation, sauf si les Parties en conviennent autrement par écrit. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés par leur Gouvernement respectif 
ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord en deux exemplaires originaux en 
langues anglaise et chinoise, tous les textes faisant également foi. 

FAIT à Pékin le 24 août 2010. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 


